
ALD - ASSEMBLEE GENERALE MIXTE - 24 mai 2023

RÉSULTATS DU SCRUTIN

Votes Votes Votes% %%

N° PourRésultatRésolution Voix nulles
Voix hors 

vote
Abstention Total des voix 

prises en compte

Contre

Résolutions Ordinaires

Quorum
Proportion du 

capital social 

représenté par les 

voix exprimées

Actions 

représentées par 

les voix exprimées

1 515 803 861838 179 479 13 426 178 985 838 192 905 0 0Adoptée 91,301 %-

 1

> 99,99 %

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022

< 0,01 % 91,172 %

2 515 803 861838 178 487 14 418 178 985 838 192 905 0 0Adoptée 91,301 %-

 2

> 99,99 %

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre

< 0,01 % 91,172 %

3 515 803 861836 233 742 2 129 679 8 469 838 363 421 0 0Adoptée 91,301 %-

 3

99,75 %

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et distribution d’un dividende

0,25 % 91,172 %

4 86 154 56986 138 498 27 651 13 537 86 166 149 752 192 204 0Adoptée 91,301 %-

 4

99,97 %

Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions dites réglementées visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce

0,03 % 15,228 %

5 515 803 861835 097 622 3 246 952 27 316 838 344 574 0 0Adoptée 91,301 %-

 5

99,61 %

Renouvellement du mandat de Madame Diony LEBOT en qualité d’Administrateur

0,39 % 91,172 %

6 515 803 861817 960 874 3 519 115 16 891 901 821 479 989 0 0Adoptée 91,301 %-

 6

99,57 %

Renouvellement du mandat de Madame Patricia LACOSTE en qualité d’Administrateur

0,43 % 91,172 %
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7 515 803 861834 944 502 3 404 332 23 056 838 348 834 0 0Adoptée 91,301 %-

 7

99,59 %

Renouvellement du mandat de Monsieur Frédéric OUDEA en qualité d’Administrateur

0,41 % 91,172 %

8 515 803 861837 151 177 1 135 185 85 528 838 286 362 0 0Adoptée 91,301 %-

 8

99,86 %

Renouvellement du mandat de Monsieur Tim ALBERTSEN en qualité d’Administrateur

0,14 % 91,172 %

9 515 803 861834 875 783 3 405 730 90 377 838 281 513 0 0Adoptée 91,301 %-

 9

99,59 %

Nomination de Monsieur Pierre PALMIERI en qualité d’Administrateur

0,41 % 91,172 %

10 515 803 861836 331 248 2 008 406 32 236 838 339 654 0 0Adoptée 91,301 %-

 10

99,76 %

Approbation du rapport sur les rémunérations des mandataires sociaux en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce

0,24 % 91,172 %

11 515 803 861823 158 280 15 170 684 42 926 838 328 964 0 0Adoptée 91,301 %-

 11

98,19 %

Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2022 à Monsieur Tim ALBERTSEN, Directeur Général, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de 

commerce

1,81 % 91,172 %

12 515 803 861835 784 151 2 546 668 41 071 838 330 819 0 0Adoptée 91,301 %-

 12

99,70 %

Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2022 à Monsieur Gilles BELLEMERE, Directeur Général Délégué jusqu’au 31 décembre 2022, en application 

de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce

0,30 % 91,172 %
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13 515 803 861823 157 719 15 172 815 41 356 838 330 534 0 0Adoptée 91,301 %-

 13

98,19 %

Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2022 à Monsieur John SAFFRETT, Directeur Général Délégué, en application de l’article L. 22-10-34 II du 

Code de commerce

1,81 % 91,172 %

14 515 803 861756 604 097 64 854 224 16 913 569 821 458 321 0 0Adoptée 91,301 %-

 14

92,10 %

Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général et du Directeur Général Délégué en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de Commerce

7,90 % 91,172 %

15 515 803 861838 224 235 103 383 44 272 838 327 618 0 0Adoptée 91,301 %-

 15

99,99 %

Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration et des Administrateurs de la Société en application de l’article L . 22-10-8 II du Code de Commerce

0,01 % 91,172 %

16 515 803 861836 939 626 1 396 287 35 977 838 335 913 0 0Adoptée 91,301 %-

 16

99,83 %

Autorisation de porter la part variable de la rémunération totale des personnes régulées visées à l’article L 511 -71 du Code monétaire et financier au maximum au double de la rémunération fixe

0,17 % 91,172 %

17 515 803 861837 231 142 1 105 845 34 903 838 336 987 0 0Adoptée 91,301 %-

 17

99,87 %

Autorisation consentie au Conseil d’administration (CA) en vue d’opérer sur les actions de la Société dans la limite de 5 % du capital social

0,13 % 91,172 %

24 515 803 861837 967 395 388 119 16 376 838 355 514 0 0Adoptée 91,301 %-

 24

99,95 %

Délégation de compétence consentie au CA pour augmenter le capital social par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise dans la limite d 'un montant nominal maximal de 600 millions d 'euros, 

pour une durée de 26 mois

0,05 % 91,172 %
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27 515 803 861838 330 714 21 907 19 269 838 352 621 0 0Adoptée 91,301 %-

 27

> 99,99 %

Pouvoirs pour formalités

< 0,01 % 91,172 %

Page 4 sur 6 24/05/2023 11:14:31



ALD - ASSEMBLEE GENERALE MIXTE - 24 mai 2023

RÉSULTATS DU SCRUTIN

Votes Votes Votes% %%

N° PourRésultatRésolution Voix nulles
Voix hors 

vote
Abstention Total des voix 

prises en compte

Contre

Résolutions Extraordinaires

Quorum
Proportion du 

capital social 

représenté par les 

voix exprimées

Actions 

représentées par 

les voix exprimées

18 515 803 861835 432 396 2 923 532 15 962 838 355 928 0 0Adoptée 91,301 %-

 18

99,65 %

Autorisation donnée au Conseil d'administration (CA) de réduire le capital social par annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre des programmes de rachat d’actions

0,35 % 91,172 %

19 515 803 861836 601 248 1 751 139 19 503 838 352 387 0 0Adoptée 91,301 %-

 19

99,79 %

Autorisation au CA en vue d’attribuer gratuitement des actions de performances aux membres du personnel salarié et /ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés, ou GIE liés, dans la limite de 3 400 000 actions, soit 0,41 % du capital social, 

emportant renonciation de plein droit  des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription

0,21 % 91,172 %

20 515 803 861812 882 100 13 717 486 11 772 304 826 599 586 0 0Adoptée 91,301 %-

 20

98,34 %

Délégation de compétence à donner au CA pour émettre des actions et /ou des valeurs mobilières donnant  accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société et/ou d’une Filiale, avec maintien du droit préférentiel de souscription

1,66 % 91,172 %

21 515 803 861812 611 786 13 989 641 11 770 463 826 601 427 0 0Adoptée 91,301 %-

 21

98,31 %

Délégation de compétence au CA pour augmenter le capital par émission d 'actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ,avec suppression du droit préférentiel de souscription et par offre au public autre que celles visées 

à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier,dans la limite de 120millions d'€, pour 26mois

1,69 % 91,172 %

22 515 803 861804 829 840 21 772 828 11 769 222 826 602 668 0 0Adoptée 91,301 %-

 22

97,37 %

Délégation de compétence au CA pour augmenter le capital par émission d 'actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription et par offre au public visées à l’article L . 

411-2 1° du Code monétaire et financier, dans la limite de 600 millions d'euros, pour 26 mois

2,63 % 91,172 %

23 515 803 861804 558 108 22 036 365 11 777 417 826 594 473 0 0Adoptée 91,301 %-

 23

97,33 %

Délégation de compétence consentie au CA pour augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite de 15% de l'émission initiale, pour une durée de 

26 mois

2,67 % 91,172 %
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25 515 803 861765 917 033 60 667 972 11 786 885 826 585 005 0 0Adoptée 91,301 %-

 25

92,66 %

Délégation de pouvoirs consentie au CA pour augmenter le capital social par émission d’actions ou de titres de capital donnant accès à d 'autres titres de capital de Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances et émettre des valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre pour rémunération des apports en nature

7,34 % 91,172 %

26 515 803 861837 968 862 385 762 17 266 838 354 624 0 0Adoptée 91,301 %-

 26

99,95 %

Délégation de compétence consentie au CA à l’effet de procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, à des opérations d’augmentation de capital ou de cession d’actions réservées aux adhérents d’un Plan d’épargne 

d’entreprise ou de Groupe, dans la limite de 0,3% du capital social

0,05 % 91,172 %
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